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Regeste

Regeste Kaufvertrag, absichtliche Täuschung, Gewährleistung wegen Fehlens zugesicherter
Eigenschaften. Art. 28, 31 und 197 ff. OR. 1. Abgesehen vom Viehhandel kann der Käufer
sowohl Art. 23 ff. wie Art. 197 ff. OR anrufen (Erw. 1). 2. Die vom Vertreter begangene
Täuschung ist dem Vertretenen anzurechnen, wie wenn er sie selber begangen hätte (Erw. 2
a). 3. Dolus incidens; Folgen (Erw. 2 b, 2 c und 5). 4. Verzinsung des zurückzuerstattenden
Betrages im Falle der Herabsetzung des Kaufpreises (Erw. 5 a.E.).

Regeste Contrat de vente, dol, garantie en raison de l'absence des qualités promises, art. 28,
31 et 197 et suiv. CO. 1. Sauf dans le commerce du bétail, l'acheteur peut invoquer aussi
bien les art. 23 et suiv. que les art. 197 et suiv. CO (consid. 1). 2. Le dol du représentant est
opposable au représenté comme si celui-ci l'avait commis lui-même (consid. 2 litt. a). 3. Dol
incident; conséquences (consid. 2, litt. b et c, et 5). 4. Intérêts du montant à restituer en cas
de réduction du prix de vente (consid. 5 i. f.).

Regesto Contratto di vendita, dolo, garanzia per mancanza di qualità promesse, art. 28, 31 e
197 sgg. CO. 1. Tranne nel commercio del bestiame, il compratore può invocare tanto gli
art. 23 sgg. quanto gli art. 197 sgg. CO (consid. 1). 2. Il dolo del rappresentante è opponibile
al rappresentato, come se questi l'avesse commesso lui stesso (consid. 2 lett. a). 3. Dolo
incidente; conseguenze (consid. 2, lett. b e c, e 5). 4. Interessi dovuti sull'importo che
dev'essere restituito in caso di riduzione del prezzo di vendita (consid. 5 i. f.).

Erwägungen

E. 1
Il est de jurisprudence constante que, sauf dans le commerce du bétail, l'acheteur a la faculté
d'invoquer le moyen tiré des vices du consentement (art. 23 et suiv. CO), notamment le dol,
et la garantie à raison des défauts de la chose vendue, selon les art. 197 et suiv. CO -(RO 56
II 428, 57 II 290, 70 II 50). On devra donc, en l'espèce, examiner d'abord si l'art. 28 CO,
invoqué à titre principal par l'intimée, entraîne l'annulation du contrat litigieux. Si cette
question est résolue par la négative, il faudra statuer sur l'action rédhibitoire intentée
subsidiairement par Cafin SA

E. 2
a) En affirmant, le 4 septembre 1951, que la cédule hypothécaire de 60 000 fr. était
cancellée et que, par conséquent, la dette garantie par ce titre était éteinte, de Weck a
trompé intentionnellement Cafin SA Il a donc commis un dol, ce qui n'est pas contesté par
le recourant. Celui-ci prétend cependant que ce dol ne lui est pas opposable. De Weck,
dit-il, est intervenu en qualité d'administrateur de la société Gailogis et non comme
mandataire du vendeur. Cette allégation est erronée. C'est essentiellement en qualité de
représentant de Lahovary que de Weck a préparé et signé la convention du 5 septembre



1951; aussi bien Gailogis SA n'était-elle pas partie au contrat de vente. Le dol de Guillaume
de Weck est donc opposable au recourant comme si celui-ci l'avait commis lui-même (RO
63 II 78). b) Mais, pour que le dol d'une partie puisse entraîner l'annulation de la convention
en vertu de l'art. 28 CO, BGE 81 II 213 S. 218 il faut qu'il ait induit l'autre partie à
contracter. Dès lors, il ne saurait être postérieur à la conclusion du contrat: les parties ayant
alors formé et déclaré leur volonté, celle-ci ne peut plus être viciée. Pour le Tribunal
cantonal, les parties n'ont pas été engagées dès le 27 août 1951, mais seulement par le
contrat du 5 septembre. Il ressort de la quittance du 27 août - dit-il - que les contractants
n'entendaient se lier que par une convention ultérieure passée en la forme écrite (art. 16 al. 1
CO); quant à l'"acompte" de 50 000 fr., il s'agissait d'arrhes remises en vue de la conclusion
d'une convention future; le dol était donc antérieur au contrat et en a influencé les
modalités. Cette argumentation est pour le moins douteuse. Le 27 août 1951, les parties se
sont mises d'accord sur les choses vendues et elles ont arrêté la valeur des actifs de la
société Gailogis, de sorte qu'il était facile de calculer le prix des actions. Elles n'ont réservé
que des points secondaires, ce qui n'empêche pas de considérer le contrat comme conclu
(art. 2 al. 1 et 2 et art. 184 al. 3 CO). Sans doute ont-elles envisagé une convention
ultérieure, nécessaire pour régler les points accessoires du marché. Mais rien n'indique
qu'elles aient entendu n'être liées que par ce contrat futur. En outre, le marché a reçu un
commencement d'exécution dès le 27 août 1951. Ce jour-là, en effet, l'acheteuse a payé un
acompte de 50 000 fr. Il est peu vraisemblable qu'il se soit agi d'arrhes: elles ne sont pas
usuelles dans le commerce d'immeubles et elles sont habituellement beaucoup moins
élevées. Au surplus, si le montant de 50 000 fr. constituait des arrhes, on devrait admettre,
comme c'est la règle (cf. art. 158 al. 1 CO), qu'elles ont été remises en signe de la
conclusion du contrat. Mais, de toute façon, ces questions importent peu, car il n'est pas
nécessaire de juger si les parties ont été liées dès le 27 août ou seulement le 5 septembre.
Dans un cas comme dans l'autre, en effet, on aboutit à la même conclusion. Si le contrat de
vente a été conclu le 27 août, les parties ont cependant réservé des points secondaires, qui
BGE 81 II 213 S. 219 devaient faire l'objet d'une convention ultérieure; en particulier, c'est
par celle-ci qu'a été fixé le prix de vente, qui, jusqu'alors, était seulement déterminable au
sens de l'art. 184 al. 3 CO. Or le dol a influé sur ce point de la convention; par suite des
déclarations mensongères de Guillaume de Weck, le prix a été arrêté à un montant plus
élevé que ce que l'acheteuse aurait accepté si elle avait connu toutes les dettes de la société
Gailogis. On se trouve donc, dans ce cas, en présence d'un dol incident (dolus incidens),
c'est-à-dire d'un dol qui n'a pas influencé la conclusion même du contrat, mais seulement la
stipulation de ses modalités. Il en est de même si les parties n'ont été liées que le 5
septembre. Dans cette hypothèse, certes, le dol a précédé tout engagement des contractants.
Mais ce n'est pas lui qui a incité Cafin SA à acheter. Selon les déclarations de Hurni, en
effet, la société qu'il administre aurait acquis les actions de Gailogis même si elle avait
connu l'existence de la dette dissimulée par de Weck; toutefois, elle n'aurait offert qu'un
prix inférieur. Dès lors, que le contrat de vente ait été passé le 27 août ou le 5 septembre,
Guillaume de Weck a commis un dol incident. c) Selon la jurisprudence du Tribunal fédéral
(RO 64 II 144), le dol incident permet à la partie lésée, aussi bien que le dol principal (dolus
causam dans), d'invalider le contrat en vertu de l'art. 28 CO. Toutefois, quand le dol porte
sur une clause très accessoire, le juge doit examiner si, même sans dol, le lésé n'aurait pas
conclu dans les mêmes conditions. Au demeurant, le droit d'attaquer le contrat doit s'exercer
selon les règles de la bonne foi; lorsque la rescision du contrat paraît choquante dans un cas
où le dol n'a été qu'incident, le juge peut la refuser et se borner à réduire les prestations du



lésé dans la mesure où celui-ci aurait conclu le contrat s'il n'avait pas été trompé. En
l'espèce, le dol n'a pas influencé une clause très accessoire du contrat, puisque, sans
tromperie, le prix aurait été fixé à un montant inférieur de près de 60 000 fr. BGE 81 II 213
S. 220 à celui qui a été arrêté. Cependant, il serait inéquitable et choquant d'invalider
purement et simplement la vente. Si Lahovary a vendu les actions de la société immobilière
Sirius à Cafin SA, alors qu'un autre amateur lui offrait 10 000 fr. de plus, c'est uniquement
parce que Cafin achetait en même temps les actions de Gailogis. Or, en invalilidant cette
dernière vente, on laisserait subsister le marché intéressant pour Cafin SA - aussi bien
a-t-elle revendu les actions de Sirius SA 40 000 fr. plus cher qu'elle ne les avait payées -
tandis que Lahovary conserverait les actions de Gailogis. En concluant à l'invalidation du
contrat portant sur les actions de Gailogis, l'intimée n'exerce donc pas son droit selon les
règles de la bonne foi (art. 2 CC), de sorte que ses conclusions principales ne sauraient être
admises. Le dol dont elle a été la victime lui permet seulement de demander que le prix soit
réduit dans la mesure où elle aurait contracté si elle n'avait pas été trompée.

E. 3
Quant à l'action en garantie fondée sur les art. 197 et suiv. CO, elle doit être admise en
principe. En effet, en déclarant que le passif de la société ne comprenait qu'une dette
hypothécaire de 168 000 fr. et une dette chirographaire de 67 500 fr., de Weck a, au nom du
vendeur, promis à l'acheteuse une qualité qui n'existait pas en réalité (art. 197 al. 1 CO).
Lahovary répond donc de l'absence de cette qualité. L'intimée n'a intenté qu'une action
rédhibitoire. Mais le juge n'est pas lié par ces conclusions. Aux termes de l'art. 205 al. 2 CO,
il peut se borner à réduire le prix s'il estime que la résiliation n'est pas justifiée par les
circonstances. C'est le cas en l'espèce: qu'on se fonde sur les art. 197 et suiv. ou sur l'art. 28
CO, il serait inéquitable d'invalider la vente des actions de Gailogis. Dès lors, l'action en
garantie intentée par l'intimée lui permet seulement d'obtenir une réduction de prix pour la
moins-value provenant de l'absence des qualités promises par le vendeur.

E. 4
.....

E. 5
Si l'on se fonde sur les art. 28 et 31 CO, l'intimée BGE 81 II 213 S. 221 a droit à la
différence entre le prix qu'elle a payé et celui qui aurait été convenu si elle n'avait pas été
trompée. Or il est clair que, si l'acheteuse avait connu, à fin août ou au début de septembre
1951, la dette que la société Gailogis avait alors envers la Banque populaire suisse, on aurait
simplement déduit le montant de cette dette de la valeur assignée à l'immeuble, comme on
l'a fait pour l'autre dette hypothécaire. Dès lors, le prix des actions aurait été réduit de 58
977 fr., montant de la dette au moment de la vente. On arrive au même résultat si l'on
applique les art. 197 et suiv. CO. Dans ce cas, en effet, la moins-value que subissaient les
actions par suite de la dette dissimulée par de Weck était égale au montant de cette dette au
moment de la vente. Cafin SA a été privée de la jouissance d'un capital et a subi de ce fait
un dommage qui doit être réparé. Elle a donc droit à un intérêt à 3%, qu'elle aurait pu
obtenir d'après l'état actuel du marché monétaire (RO 78 I 90, consid. 5). Cependant, cet
intérêt sera de 5%, en vertu de l'art. 104 al. 1 CO, dès le moment où Lahovary a été en
demeure, c'est-à-dire à partir du 10 juin 1953. Dispositiv
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